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Manuel Asile et retour 
 

 

 

Article E5 La radiation du rôle 
 

 

 

Synthèse 

Aux côtés de la non-entrée en matière et de l’évaluation du cas en vue de l’octroi ou non de 

l’asile, la troisième option s’offrant aux autorités devant statuer sur une demande d’asile est 

la radiation du rôle, également désignée par le terme « classement sans décision formelle ». 

Une radiation du rôle est une forme de règlement consistant à interrompre la procédure et à 

la radier purement et simplement pour absence d’objet. 

 

La radiation du rôle n’est toutefois pas à proprement parler constitutive d’une décision au 

sens de l'art. 5 PA. Elle ne comporte à ce titre pas d’effet juridique et n’a pas pour effet de 

conférer des droits ou des obligations. Elle ne peut donc ni être attaquée, ni entrer en force. 

Le requérant d’asile peut toutefois demander en tout temps la reprise de la procédure d’asile.  

 

La loi sur l’asile prévoit explicitement la radiation du rôle dans certains cas précis d’infraction 

à l’obligation de collaborer ou de disparition (art. 8, al. 3bis, LAsi), en cas de retrait d’une de-

mande d’asile insuffisamment fondée dans le cadre d’une audition (art. 26, al. 3, LAsi) ou en 

cas de demande multiple infondée ou présentant de manière répétée les mêmes motivations 

(art. 111b, al. 4 et art. 111c, al. 2, LAsi). Outre ces cas, selon les principes du droit adminis-

tratif général, une décision de radiation s’impose dès lors qu’après l’introduction de la procé-

dure, une condition à l’évaluation des faits ou une condition de recevabilité devient caduque. 

https://www.fedlex.admin.ch/eli/cc/1969/737_757_755/fr#art_5
https://www.fedlex.admin.ch/eli/cc/1999/358/fr#art_8
https://www.fedlex.admin.ch/eli/cc/1999/358/fr#art_26
https://www.fedlex.admin.ch/eli/cc/1999/358/fr#art_111_b
https://www.fedlex.admin.ch/eli/cc/1999/358/fr#art_111_c
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Chapitre 1 Bases légales 

Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales du 4 no-

vembre 1950 (CEDH), RS 0.101 

article 3 

 

Convention contre la torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou dégra-

dants, RS 0.105 

article 3 

 

Convention du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés, RS 0.142.30 

article 1, lettre A, 33 

 

Constitution fédérale de la Confédération suisse du 18 avril 1999 (Cst.), RS 101 

article 29, alinéas 1 et 2 

 

Loi fédérale sur les étrangers et l'intégration (LEI) du 16 décembre 2005, RS 142.20 

article 42, alinéa 1, article 43, alinéa 1, 61 – 64 

 

Loi sur l'asile du 26 juin 1998 (LAsi) ; RS 142.31, articles 8, 12, 18, 26, alinéa 3, 29, 31a, 

35a, 36, 49, 93, 102h, alinéa 1, 108, alinéa 6, 111b, 111c  

 
Ordonnance 1 sur l’asile relative à la procédure du 11 août 1999 (ordonnance 1 sur l’asile, 
OA 1) ; RS 142.311 

article 29b, alinéa 1 

 

Ordonnance 2 sur l'asile relative au financement du 11 août 1999 (ordonnance 2 sur l’asile, 

OA 2) ; RS 142.312 

article 63 

 

Loi fédérale sur la procédure administrative du 20 décembre 1968 (PA) ; RS 172.021 

articles 5, 13, alinéa 2 

 

Loi fédérale complétant le Code civil suisse (Livre cinquième : Droit des obligations) du 30 

mars 1911 (CO) ; RS 220 

articles 23 – 24, 28 – 30 

 

  

https://www.fedlex.admin.ch/eli/cc/1974/2151_2151_2151/fr
https://www.fedlex.admin.ch/eli/cc/1974/2151_2151_2151/fr
https://www.fedlex.admin.ch/eli/cc/1987/1307_1307_1307/fr
https://www.fedlex.admin.ch/eli/cc/1987/1307_1307_1307/fr
https://www.fedlex.admin.ch/eli/cc/1955/443_461_469/fr
https://www.fedlex.admin.ch/eli/cc/1999/404/fr
https://www.fedlex.admin.ch/eli/cc/2007/758/fr
https://fedlex.data.admin.ch/filestore/fedlex.data.admin.ch/eli/cc/1999/358/20210101/fr/pdf-a/fedlex-data-admin-ch-eli-cc-1999-358-20210101-fr-pdf-a.pdf
https://www.admin.ch/opc/de/classified-compilation/19994776/index.html
https://www.fedlex.admin.ch/eli/cc/1999/360/fr
https://www.fedlex.admin.ch/eli/cc/1969/737_757_755/fr
https://www.fedlex.admin.ch/eli/cc/27/317_321_377/fr
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Chapitre 2 La radiation du rôle 

2.1.  Remarques préliminaires 

2.1.1.  Notion et nature juridique de la radiation du rôle 

Aux côtés de la non-entrée en matière (art. 31a, al. 1–3, LAsi) et de l’évaluation du cas 
en vue de l’octroi ou non de l’asile (art. 49 LAsi; art. 31a, al. 4, LAsi), la troisième option 

s’offrant aux autorités devant statuer sur une demande d’asile est la radiation du rôle, 
également désignée par « classement sans décision formelle ». Le législateur a in-
troduit la radiation du rôle dans la LAsi1 lors de la révision de cette dernière le 14 dé-
cembre 2012 (révision entrée en vigueur le 1er février 2014)2, sans toutefois définir 
cette notion.  
 
La radiation du rôle est une forme de règlement consistant à interrompre la procé-
dure et à la radier purement et simplement pour absence d’objet3. Elle n’est toutefois 

pas constitutive d’une décision au sens de l’art. 5, al. 1, PA. En vertu de l’art. 5, al. 1, PA, 

sont considérées comme décisions les mesures prises par les autorités dans des cas d’es-

pèce, fondées sur le droit public fédéral et ayant pour objet de créer, de modifier ou d’annu-

ler des droits ou des obligations (let. a) ; de constater l’existence, l’inexistence ou l’étendue 

de droits ou d’obligations (let. b) ; de rejeter ou de déclarer irrecevables des demandes ten-

dant à créer, modifier, annuler ou constater des droits ou obligations (let. c). Selon cette défi-

nition, une décision est un acte de souveraineté individuel adressé à un particulier, par lequel 

un droit administratif concret, formant ou constatant une situation juridique, est réglé de ma-

nière obligatoire et contraignante4.  
 

Si une radiation du rôle est effectivement un acte de souveraineté adressé à un particulier, 

concrétisant une situation procédurale déterminée et fondé sur le droit public, elle n’a en re-

vanche pour effet ni de créer, modifier ou annuler des droits ou des obligations (art. 5, al. 1, 

let. a, PA), ni de constater l’existence ou l’inexistence de droits ou d’obligations (art. 5, al. 1, 

let. b, PA), ni de rejeter ou déclarer irrecevables des demandes (art. 5, al. 1, let. c, PA). Elle 

a pour unique objet de constater que la procédure n’est pas poursuivie5.  

 

 

 

 

                                                
1  Par l’introduction de l’art. 8, al. 3bis, LAsi, ainsi que de l’art. 111b , al.  4, LAsi et de l’art. 111c, al. 2, LAsi.  
2  RO 2013 4375, FF 2010 4035, FF 2011 6735. 
3  Arrêt TAF E-3979/2014 du 3 novembre 2015 (ATAF 2015/28), consid. 3.3. 
4  ATAF 2009/43, consid. 1.1.4. 
5  Arrêt TAF E-3979/2014 du 3 novembre 2015 (ATAF 2015/28), consid. 3. 

https://www.fedlex.admin.ch/eli/cc/1999/358/fr#art_31_a
https://www.admin.ch/opc/de/classified-compilation/19995092/index.html#a49
https://www.admin.ch/opc/de/classified-compilation/19995092/index.html#a31a
https://www.fedlex.admin.ch/eli/cc/1969/737_757_755/fr#art_5
https://www.fedlex.admin.ch/eli/cc/1969/737_757_755/fr#art_5
https://www.admin.ch/opc/fr/classified-compilation/19680294/index.html#a5
https://www.admin.ch/opc/fr/classified-compilation/19680294/index.html#a5
https://www.admin.ch/opc/fr/classified-compilation/19680294/index.html#a5
https://www.admin.ch/opc/fr/classified-compilation/19680294/index.html#a5
https://www.admin.ch/opc/fr/classified-compilation/19680294/index.html#a5
https://www.fedlex.admin.ch/eli/cc/1999/358/fr#art_8
https://www.admin.ch/opc/fr/classified-compilation/19995092/index.html#a111b
https://www.admin.ch/opc/fr/classified-compilation/19995092/index.html#a111c
https://www.fedlex.admin.ch/eli/oc/2013/778/fr
https://fedlex.data.admin.ch/eli/fga/2010/794
https://fedlex.data.admin.ch/eli/fga/2011/1209
http://links.weblaw.ch/BVGer-E-3979/2014
https://jurispub.admin.ch/publiws/download?decisionId=732a20fa-ab55-4ce3-bfaf-422932943463
https://jurispub.admin.ch/publiws/download?decisionId=e6b8a48a-98d1-42d8-a5ce-e9f94d43dd3f
http://links.weblaw.ch/BVGer-E-3979/2014
https://jurispub.admin.ch/publiws/download?decisionId=732a20fa-ab55-4ce3-bfaf-422932943463
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2.1.2.  Effets de la radiation du rôle 

La forme de règlement de la radiation du rôle, ou classement sans décision formelle, a pour 

conséquence qu’une procédure d’asile engagée n’est pas poursuivie. Puisqu’une décision 

de classement ne statue sur aucun droit ou obligation6, elle ne se prononce pas non plus 

quant à un éventuel renvoi du requérant d’asile. Celui-ci se retrouve, après classement de sa 

demande, à l’instar de n’importe quel étranger se trouvant sur sol suisse, soumis à la Loi fé-

dérale sur les étrangers et l’intégration (LEI). La réglementation de la suite de son séjour sur 

sol suisse est sous la responsabilité de l’autorité cantonale désignée dans la décision de 

classement. Dans la mesure où il ne possède pas de titre de séjour valable en Suisse, il peut 

être renvoyé du pays à tout moment, ainsi que le prévoit l’art. 64 LEI. 

2.1.3.  Moyens de recours contre le classement sans décision formelle 

N’étant pas équivalent à une décision formelle7, un classement informel ne peut pas, à pro-

prement parler, entrer en vigueur. Il ne peut pas non plus faire l’objet d’un recours auprès du 

Tribunal administratif fédéral8, sauf si les conditions sont réunies pour un recours en déni de 

justice9. Si toutefois le SEM a classé la demande sans décision formelle à juste titre, un re-

cours en déni de justice est exclu10. Le requérant d’asile peut en revanche demander en tout 

temps la réouverture d’une procédure d’asile classée11. 

2.1.4.  Cas d’application du classement sans décision formelle 

La loi sur l’asile prévoit explicitement la forme de règlement du classement sans décision for-

melle dans certains cas de violation de l’obligation de collaborer ou de disparition du requé-

rant d’asile (art. 8, al. 3bis, LAsi), en cas de retrait d’une demande insuffisamment fondée lors 

d’un entretien de conseil (art. 26, al. 3, LAsi), ainsi qu’en cas de demande de réexamen in-

fondée ou présentant de manière répétée les mêmes motivations (art. 111b , al. 4, LAsi et 

art. 111c, al. 2, LAsi).  

 

Outre ces cas, en vertu des principes du droit administratif général, une décision de classe-

ment sans décision formelle est prise dans tous les cas où une condition de recevabilité12 

devient caduque après introduction de la procédure. Les conditions de recevabilité sont des 

critères formels d’acceptabilité en vue de l’entrée en matière sur une demande et de l’exa-

men sur le fond qui en découlerait. Si l’une ou plusieurs de ces conditions ne sont pas rem-

plies au moment de la remise d’une demande d’asile, l’autorité interpellée n’entre pas en ma-

tière sur la demande. Si elles deviennent caduques après l’introduction de la procédure, 

l’autorité classe la demande comme sans objet13. 

                                                
6  cf. 2.1.1. 
7  cf. 2.1.1. 
8  JICRA 1997/8, consid. 2-4; ATAF 2015/28, consid. 2.3. et 3.3. 
9  Arrêt TAF D-4947/2019 du 2 mars 2020, consid. 3.2. 
10  ATAF 2016/17, consid. 6. 
11  cf. 2.5. 
12  Également «conditions à l’évaluation des faits» ; cf. en général : Manuel asile et retour, article B1, Les condi-

tions de recevabilité ainsi que : ATAF A-5646/2009 du 9 septembre 2010, consid. 2. 
13  cf. ATF 139 I 206, consid. 1.1, avec renvois.  

https://www.fedlex.admin.ch/eli/cc/2007/758/fr
https://www.fedlex.admin.ch/eli/cc/2007/758/fr
https://www.fedlex.admin.ch/eli/cc/2007/758/de#art_64
https://www.fedlex.admin.ch/eli/cc/1999/358/fr#art_8
https://www.admin.ch/opc/de/classified-compilation/19995092/index.html#a26
https://www.fedlex.admin.ch/eli/cc/1999/358/fr#a111b
https://www.admin.ch/opc/fr/classified-compilation/19995092/index.html#a111c
https://ark-cra.rekurskommissionen.ch/assets/resources/ark/emark/1997/9708053PUB.htm
https://jurispub.admin.ch/publiws/download?decisionId=732a20fa-ab55-4ce3-bfaf-422932943463
http://links.weblaw.ch/BVGer-D-4947/2019
https://jurispub.admin.ch/publiws/download?decisionId=79072f70-6264-49eb-805d-337a9d786700
https://www.sem.admin.ch/dam/sem/fr/data/asyl/verfahren/hb/b/hb-b1-f.pdf.download.pdf/hb-b1-f.pdf
https://www.sem.admin.ch/dam/sem/fr/data/asyl/verfahren/hb/b/hb-b1-f.pdf.download.pdf/hb-b1-f.pdf
http://links.weblaw.ch/BVGer-A-5646/2009
http://relevancy.bger.ch/php/clir/http/index.php?highlight_docid=atf%3A%2F%2F139-I-206%3Ade&lang=de&type=show_document
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Font partie des conditions de recevabilité la capacité d’être partie et d’ester en justice du de-

mandeur, la compétence (à raison du lieu, à raison de la matière et fonctionnelle) de l’auto-

rité interpellée, le respect d’éventuelles exigences formelles ainsi que l’existence d’un intérêt 

digne de protection. Cette dernière condition n’est autre que l’existence pour le demandeur 

d’un intérêt légitime à l’engagement d’une procédure ou au prononcé d’une décision. L’inté-

rêt digne de protection n’est pas forcément d’ordre juridique ; un simple intérêt de fait peut 

être suffisant. L’intérêt défendu doit toutefois être d’actualité et d’ordre pratique, ce qui signi-

fie que l’approbation de la demande influe sur la situation de fait ou la situation juridique de 

la partie demanderesse14. 

 

En cas de violation grave de l’obligation de collaborer ou de disparition du requérant d’asile, 

l’intérêt digne de protection est présumé caduc au regard de la loi (cf. art. 8, al. 3bis, LAsi: 

« renonce de facto à la poursuite de la procédure »)15. Il en va de même lorsque le requérant 

d’asile disparaît au cours d’une procédure pendante, lorsqu’il retire sa demande (même en 

dehors de l’entretien de conseil) ou que d’autres circonstances font que son intérêt à la pour-

suite de la procédure n’est plus ni d’actualité ni d’ordre pratique16. Dans tous ces types de 

cas, la demande d’asile est classée sans décision formelle parce que devenue sans objet. 

2.2.  Classement de la demande d’asile suite au retrait de celle-ci 

2.2.1.  Notion de retrait et formes possibles 

En vertu du principe de disposition appliqué dans le contexte de la procédure d’asile17, un 

demandeur d’asile est libre de retirer sa demande en tout temps et de renoncer ainsi à l’exa-

men matériel de celle-ci18.  

 

Ni la notion de retrait, ni sa forme, ni la procédure applicable dans ce cas de figure ne sont 

explicitement définies dans la loi sur l’asile. Du point de vue de la loi, un requérant retire sa 

demande par la remise d’une déclaration de retrait. Il s’agit d’une déclaration d’intention uni-

latérale et sujette à réception19, par laquelle le requérant fait savoir qu’il renonce à poursuivre 

la procédure d’asile le concernant. 

 

La raison20 qui motive la personne à retirer sa demande importe peu21. La remise de la dé-

claration de retrait présuppose toutefois, comme chaque acte devant entraîner des consé-

quences juridiques, que la personne est capable de discernement. Les requérants mineurs 

                                                
14  Arrêt TAF F-3483/2018 du 24 juin 2020, consid. 5.1, avec renvois à la doctrine et à la jurisprudence ; pour la 

procédure de recours : ATAF 2007/12, consid. 2.1 avec renvois à la doctrine et à la jurisprudence. 
15  Arrêt TAF D-105/2016 du 15 février 2016, consid. 4.2. ; cf. 2.3. 
16  Comme lorsque dans le cas d’une demande de regroupement familial, la personne demandant une autorisa-

tion d’entrée est condamnée à une peine d’emprisonnement de longue durée et que, même en cas d’approba-
tion de la demande, il ne lui est plus possible de se rendre en Suisse. 

17  ATAF 2015/44, consid. 4.2., avec renvois à la doctrine et à la jurisprudence;  ATAF C-352/2008 du 21 sep-
tembre 2010, consid. 11.1.2., avec renvois à la doctrine et à la jurisprudence. 

18  JICRA 1993/5, consid. 3;  JICRA 1993/34, consid. 5. 
19  JICRA 1993/5, consid. 3 ; JICRA 1993/34, consid. 5. 
20  Concernant les possibles motivations, cf. 2.2.2. 
21  JICRA 1993/5, consid. 3, avec renvois. 

https://www.fedlex.admin.ch/eli/cc/1999/358/fr#art_8
https://jurispub.admin.ch/publiws/download?decisionId=bc5fbe12-b931-4331-ab8a-c9ca92a39267
https://jurispub.admin.ch/publiws/download?decisionId=4aae8dc3-bc28-467f-abed-6eef94b536de
http://links.weblaw.ch/BVGer-D-105/2016
https://jurispub.admin.ch/publiws/download?decisionId=2a943996-1bb7-46ae-ab16-a55d9356d155
https://jurispub.admin.ch/publiws/download?decisionId=c852b792-060c-4c20-988c-c26b74e12256
http://www.ark-cra.ch/emark/1993/9305027PUB.htm
http://www.ark-cra.ch/emark/1993/9334237PUB.htm
https://ark-cra.rekurskommissionen.ch/assets/resources/ark/emark/1993/9305027PUB.htm
http://www.ark-cra.ch/emark/1993/9334237PUB.htm
https://ark-cra.rekurskommissionen.ch/assets/resources/ark/emark/1993/9305027PUB.htm
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sont donc eux aussi habilités à retirer leur demande, dans la mesure où ils sont capables de 

discernement22. 

 

La déclaration de retrait n’est soumise à aucune exigence de forme au regard de la loi. Une 

déclaration orale est donc elle aussi valable. Pour des raisons de preuve, l’autorité respon-

sable de la détermination exigera toutefois en règle générale une déclaration écrite, datée et 

signée par la personne retirant la demande ou son représentant légal, et faisant état, au 

moins de manière sommaire, du motif de retrait. 

 

Le retrait est en principe irrévocable et inconditionnel23. Selon la doctrine et la jurisprudence, 

il est néanmoins possible de conclure à l’invalidité d’une déclaration de retrait si la partie qui 

se prévaut de l’invalidité de l’acte encourt des préjudices graves et si la sécurité du droit 

n’est pas lésée d’une manière inacceptable24. Lors de l’examen du bien-fondé matériel d’une 

telle demande de reprise, les principes pertinents du CO relatifs au droit des contrats et plus 

précisément aux vices du consentement25 sont applicables par analogie. Cela signifie qu’une 

déclaration de retrait est unilatéralement non contraignante (et que le retrait est donc non va-

lable) dès lors que la personne, au moment où elle remettait la déclaration de retrait, était 

dans une erreur essentielle ou qu’elle a remis celle-ci par suite de dol ou de menaces26. Il 

conviendra par ailleurs de conclure à l’invalidité d’une déclaration de retrait lorsque le requé-

rant n’avait pas sa capacité de discernement au moment de la remettre27.  

 

Étant donné qu’un requérant est libre en tout temps de déposer une nouvelle demande 

d’asile après classement d’une première demande28 le fait de déclarer invalide un retrait 

opéré devant une première instance ne revêt que peu d’importance dans la pratique. Une 

annulation peut en revanche s’avérer importante au stade du recours contre une décision de 

refus de l’asile, puisque l’instruction d’un recours classé par suite de retrait ne peut reprendre 

que si la nullité de la déclaration de retrait est établie29. 

2.2.2.  Types de cas 

Le motif invoqué pour le retrait de la demande importe peu30. Dans la pratique, une personne 

peut par exemple être amenée à retirer sa demande lorsqu’elle réalise qu’elle a peu de 

chances d’aboutir, ou qu’elle souhaite retourner dans son pays. 

 

                                                
22  cf. arrêt TAF E-7456/2015 du 2 février 2016, consid. 3.1.  
23  JICRA 1993/5, consid. 3. 
24  JICRA 1993/5, consid. 4a; ATAF E-1255/2019 du 11 avril 2019, consid. 2., avec renvois. 
25  Cas d’erreur (art. 23 – 24 CO), dol (art. 28 CO) et crainte fondée (art. 29 s. CO). 
26  JICRA 1993/5, consid. 4.a ; JICRA 1996/33, consid. 4 f. ; notamment : arrêt TAF E-1255/2019 du 11 avril 

2019, consid. 2.2., avec renvois. 
27  JICRA 1993/5, consid. 4.c. 
28  cf. 2.5.1.; cf. également EPINEY/WALDMANN/ EGBUNA-JOSS/OESCHGER, Droit d’asile suisse, chap. D. III. 6., avec 

renvois. 
29  Notamment : arrêt TAF E-4396/2020 du 22 septembre 2020. 
30  JICRA 1993/5, consid. 3., avec renvois. 

https://ark-cra.rekurskommissionen.ch/assets/resources/ark/emark/1993/9305027PUB.htm
https://ark-cra.rekurskommissionen.ch/assets/resources/ark/emark/1993/9305027PUB.htm
http://links.weblaw.ch/BVGer-E-1255/2019
https://www.fedlex.admin.ch/eli/cc/27/317_321_377/fr#art_23
https://www.fedlex.admin.ch/eli/cc/27/317_321_377/fr#art_28
https://www.fedlex.admin.ch/eli/cc/27/317_321_377/fr#art_29
https://ark-cra.rekurskommissionen.ch/assets/resources/ark/emark/1993/9305027PUB.htm
https://ark-cra.rekurskommissionen.ch/assets/resources/ark/emark/1996/9633306PUB.htm
http://links.weblaw.ch/BVGer-E-1255/2019
https://ark-cra.rekurskommissionen.ch/assets/resources/ark/emark/1993/9305027PUB.htm
https://jurispub.admin.ch/publiws/download?decisionId=7e478b24-0689-452a-b77d-1547a24c1f75
https://ark-cra.rekurskommissionen.ch/assets/resources/ark/emark/1993/9305027PUB.htm
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Il faut distinguer strictement entre un retrait de la demande d’asile en lien avec une décision 

de retour au pays et un recours à l’aide au retour31 au sens de l’art. 93 LAsi, qui se trouve 

exclu en cas de retrait de la demande d’asile. En effet, les bénéficiaires de l’aide au retour ne 

peuvent être que des personnes dont les conditions de séjour sont réglementées par la LAsi 

ou par les dispositions de la LEI relatives à l’admission provisoire32. N’entrent ainsi en consi-

dération que les personnes dont la procédure d’asile est pendante ou close (par décision for-

melle ou matérielle), ainsi que les personnes à protéger33. Après classement d’une demande 

d’asile par suite de retrait, on n’est plus en présence, ni d’une procédure d’asile pendante ni 

d’une procédure close (par décision formelle ou matérielle). Les demandes d’asile des per-

sonnes rentrant dans leur pays d’origine en faisant appel aux prestations de l’aide au retour 

ne sont par conséquent classées qu’après le départ de ces personnes. 

 

Lorsqu’un requérant d’asile, du fait d’un mariage ou d’un partenariat enregistré avec un ou 

une titulaire de la nationalité suisse ou d’un permis d’établissement, a en principe droit à l’oc-

troi d’une autorisation de séjour34, le SEM lui propose en règle générale de retirer sa de-

mande d’asile, pour des raisons d’économie de procédure. Une telle proposition est faite 

dans les cas où un examen sommaire de la demande révèle qu’elle a peu de chances 

d’aboutir. Le requérant d’asile se voit alors accorder un délai pour réfléchir à la proposition 

de retrait et, le cas échéant, requérir l’octroi d’une autorisation de séjour auprès des autorités 

cantonales et faire parvenir au SEM une attestation correspondante. Le but est d’éviter qu’un 

requérant d’asile ayant droit à une autorisation de séjour en vertu de la législation sur les 

étrangers se retrouve en situation de séjour illégal. En l’absence de réaction, ou si la per-

sonne refuse de retirer sa demande, la procédure d’asile suit son cours habituel. 

 

2.3.  Classement de la demande d’asile sur la base de l’art. 8, 
al. 3bis, LAsi 

En vertu de l’art. 8, al. 3bis, LAsi, le requérant qui, sans raison valable, ne respecte pas son 

obligation de collaborer ou ne se tient pas à la disposition des autorités compétentes en ma-

tière d’asile pendant plus de vingt jours, renonce de facto à la poursuite de la procédure. Il 

en va de même pour le requérant qui, sans raison valable, ne se tient pas à la disposition 

des autorités compétentes en matière d’asile dans un centre de la Confédération pendant 

plus de cinq jours. Les demandes sont classées sans décision formelle. 

 

La disposition énonce deux situations pouvant conduire au classement de la demande 

d’asile : le non-respect de l’obligation de collaborer sans raison valable et la disparition (« ne 

pas se tenir à la disposition des autorités ») sans raison valable pendant plus de 20 jours, 

respectivement 5 pour les requérants hébergés dans un centre fédéral pour requérants 

d’asile (CFA). Les deux situations sont décrites en détail ci-après. 

                                                
31  cf. Manuel Asile et retour, article G3, Aide au retour. 
32  art. 63 OA 2. 
33  cf. Manuel Asile et retour, article C10, Les personnes à protéger et l’octroi de la protection provisoire. 
34  art. 42, al. 1, LEI ou art. 43, al. 1, LEI. 

https://www.admin.ch/opc/de/classified-compilation/19995092/index.html#a93
https://www.fedlex.admin.ch/eli/cc/1999/358/fr#art_8
https://www.sem.admin.ch/dam/sem/fr/data/asyl/verfahren/hb/g/hb-g3-f.pdf.download.pdf/hb-g3-f.pdf
https://www.fedlex.admin.ch/eli/cc/1999/360/fr#art_63
https://www.sem.admin.ch/dam/sem/fr/data/asyl/verfahren/hb/c/hb-c10-f.pdf.download.pdf/hb-c10-f.pdf
https://www.fedlex.admin.ch/eli/cc/2007/758/fr#art_42
https://www.fedlex.admin.ch/eli/cc/2007/758/fr#art_43
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2.3.1.  Radiation pour non-respect de l’obligation de collaborer 

2.3.1.1.  Notion de violation de l’obligation de collaborer sans raison valable 

Les obligations des requérants d’asile en termes de collaboration avec les autorités compé-

tentes en matière d’asile sont décrites à l’art. 8 LAsi. En vertu de l’art. 8, al. 1, LAsi, le requé-

rant doit en particulier décliner son identité (let. a), remettre ses documents de voyage et ses 

pièces d’identité (let. b), exposer, lors de son audition, les raisons qui l’ont incité à demander 

l’asile (let. c), désigner les moyens de preuve dont il dispose et les fournir sans retard, ou 

s’efforcer de se les procurer dans un délai approprié (let. d), et collaborer à la saisie de ses 

données biométriques (let. e). Il peut par ailleurs être exigé du requérant qu’il fasse traduire 

dans une langue officielle des documents rédigés dans une langue autre (art. 8, al. 2, LAsi). 

Enfin, il doit se tenir à la disposition des autorités durant toute la durée de la procédure 

d’asile et leur communiquer sans délai son adresse et tout changement de celle-ci (art. 8, 

al. 3, LAsi). 

 

Il ressort des débats parlementaires que la violation du devoir de collaborer doit être 

« grave » pour que la demande d’asile puisse être radiée sur la base de l’art. 8, al. 3bis, LAsi. 

La norme ne doit pas être appliquée à des cas mineurs (p. ex. retard à l’audition)35. Une ju-

risprudence constante a été élaborée au fil des années concernant ce qu’il faut entendre par 

violation « grave »36, notion à laquelle il est possible de renvoyer aux fins d’application de 

l’art. 8, al. 3bis, LAsi. Il y a donc violation grave de l’obligation de collaborer lorsqu’un requé-

rant fait échouer par son comportement une procédure concrète et planifiée par avance, 

comme une audition à laquelle il a été convoqué en bonne et due forme37.  

 

La formule « sans raison valable » n’est pas, elle non plus, définie précisément dans la loi. 

On peut supposer que le requérant a un motif valable lorsqu’il ne peut être tenu responsable 

du manquement au devoir de collaborer, soit lorsqu’il ne lui était pas possible, ou qu’on ne 

pouvait pas raisonnablement attendre de lui qu’il respecte cette obligation38.  

2.3.1.2. Rapport entre l’art. 8, al. 3bis , LAsi et l’art. 36 LAsi 

Il y a contradiction entre l’ art. 8, al. 3bis, LAsi et l’art. 36 LAsi dans la mesure où l’art. 8, 

al. 3bis, LAsi prévoit la radiation de la demande en cas d’infraction grave à l’obligation de col-

laborer, alors que l’art. 36 LAsi (lui aussi introduit le 1er février 2014) prévoit que l’on donne 

au requérant le droit d’être entendu (al. 1, let. c) et qu’on puisse renoncer à l’auditionner sur 

ses motifs d’asile, comme le prévoit l’art. 29, LAsi (al. 2 a contrario). 

 

                                                
35  Conseillère fédérale Simonetta Sommaruga, Bulletin officiel, Conseil national, session d’hiver 2012, cinquième 

séance, 3 décembre, 10.052, BO 2012, n 1949. 
36  JICRA 1994/15, consid. 6 ; JICRA 2000/8, consid. 5a ; JICRA 2001/19, consid. 4; JICRA 2003/21, consid. 3b-

d ; arrêt TAF E-92/2020 du 15 janvier 2020, consid. 7.3. 
37  JICRA 2000/8, consid. 7a ; JICRA 2003/22, consid. 4a. 
38  JICRA 2000/8, consid. 5a ; arrêt TAF E-92/2020 du 15 janvier 2020, consid. 7.3. 

https://www.admin.ch/opc/fr/classified-compilation/19995092/index.html#a8
/Users/petravarilek/Documents/Documents%20-%20MacBook%20Pro%20de%20Petra/Docs/WORK/FREE/Confédération/DFJP/SEM/2021/SEM-21-04%20Radiation%20du%20rôle/Tatbeständehttps:/www.fedlex.admin.ch/eli/cc/1999/358/fr#art_8
https://www.admin.ch/opc/fr/classified-compilation/19995092/index.html#a8
https://www.admin.ch/opc/fr/classified-compilation/19995092/index.html#a8
https://www.admin.ch/opc/fr/classified-compilation/19995092/index.html#a8
file://///EJPD.INTRA.ADMIN.CH/BFM$/Teams/07_DBAS/721_SAVP1/Teammitglieder/Kar/000_Arbeitsspeicher/1)%20in%20Bearbeitung/FF%20Arbeiten/Abschreibung/Abschreibungsbeschluss%20Handbuchartikel/Art.%208%20Abs.%203bis%20AsylG
file://///EJPD.INTRA.ADMIN.CH/BFM$/Teams/07_DBAS/721_SAVP1/Teammitglieder/Kar/000_Arbeitsspeicher/1)%20in%20Bearbeitung/FF%20Arbeiten/Abschreibung/Abschreibungsbeschluss%20Handbuchartikel/Art.%208%20Abs.%203bis%20AsylG
file://///EJPD.INTRA.ADMIN.CH/BFM$/Teams/07_DBAS/721_SAVP1/Teammitglieder/Kar/000_Arbeitsspeicher/1)%20in%20Bearbeitung/FF%20Arbeiten/Abschreibung/Abschreibungsbeschluss%20Handbuchartikel/Art.%208%20Abs.%203bis%20AsylG
https://www.fedlex.admin.ch/eli/cc/1999/358/fr#a36
file://///EJPD.INTRA.ADMIN.CH/BFM$/Teams/07_DBAS/721_SAVP1/Teammitglieder/Kar/000_Arbeitsspeicher/1)%20in%20Bearbeitung/FF%20Arbeiten/Abschreibung/Abschreibungsbeschluss%20Handbuchartikel/Art.%208%20Abs.%203bis%20AsylG
file://///EJPD.INTRA.ADMIN.CH/BFM$/Teams/07_DBAS/721_SAVP1/Teammitglieder/Kar/000_Arbeitsspeicher/1)%20in%20Bearbeitung/FF%20Arbeiten/Abschreibung/Abschreibungsbeschluss%20Handbuchartikel/Art.%208%20Abs.%203bis%20AsylG
https://www.admin.ch/opc/de/classified-compilation/19995092/index.html#a36
https://www.admin.ch/opc/fr/classified-compilation/19995092/index.html#a29
https://www.parlament.ch/fr/ratsbetrieb/amtliches-bulletin/amtliches-bulletin-die-verhandlungen?SubjectId=32726
https://ark-cra.rekurskommissionen.ch/assets/resources/ark/emark/1994/9415122PUB.htm
https://ark-cra.rekurskommissionen.ch/assets/resources/ark/emark/2000/08.htm
https://ark-cra.rekurskommissionen.ch/assets/resources/ark/emark/2001/19.htm
https://ark-cra.rekurskommissionen.ch/assets/resources/ark/emark/2003/21.htm
http://links.weblaw.ch/BVGer-E-92/2020
https://ark-cra.rekurskommissionen.ch/assets/resources/ark/emark/2000/08.htm
https://ark-cra.rekurskommissionen.ch/assets/resources/ark/emark/2003/22.htm
https://ark-cra.rekurskommissionen.ch/assets/resources/ark/emark/2000/08.htm
http://links.weblaw.ch/BVGer-E-92/2020


  
 

Département fédéral de justice et police DFJP 

Secrétariat d’État aux migratios SEM 

Domaine de direction Asile 

 

 

11 

Le TAF considère, dans les types de cas pertinents, que les deux normes et formes de trai-

tement – aussi bien le classement en vertu de l’art. 8, al. 3bis, LAsi que la remise d’une déci-

sion (matérielle ou formelle) en matière d’asile en application de l’art. 36, al. 1, let. c, LAsi – 

sont applicables39. 

 

À la différence du classement sans décision formelle, une décision négative en vertu de 

l’art. 36, LAsi suppose que malgré le renoncement à une audition, la situation est suffisam-

ment claire pour que, en se basant sur un examen au moins sommaire des arguments pré-

sentés, on puisse exclure la qualité de réfugié ou la présence d’obstacles au renvoi. Cet exa-

men est nécessaire, car indépendamment de sa propre législation en matière d’asile40, la 

Suisse est tenue de respecter ses obligations découlant du droit international, dont celles 

inscrites dans la Convention relative au statut des réfugiés41, celles de la Convention contre 

la torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants42 ainsi que celles 

de la CEDH43. Quand bien même une violation de l’obligation de collaborer au sens de 

l’art. 8, al. 3bis, LAsi pourrait sembler indicatrice du peu de sérieux et donc du caractère in-

fondé d’une demande d’asile, une décision négative ne peut en aucun cas reposer sur ce 

seul motif.44. 

 

D’un point de vue de technique procédurale – dans la mesure où la situation n’est pas en-

core assez clairement établie –  il convient donc de garantir au requérant d’asile le droit 

d’être entendu en vue d’une décision matérielle en matière d’asile, sur le non-respect de 

l’obligation de collaborer, mais aussi sur les éventuels arguments pouvant fonder sa qualité 

de réfugié ou s’opposer à l’exécution du renvoi. Si l’examen sommaire qui s’ensuit confirme 

que, tant la qualité de réfugié que l’existence de motifs pouvant s’opposer à l’exécution du 

renvoi peuvent être exclues, l’autorité rendra une décision négative et ordonnera l’exécution 

du renvoi. Si l’état du dossier ne permet pas d’exclure l’existence de tels motifs ou s’il existe 

des indices du bien-fondé de la qualité de réfugié ou de l’existence de motifs s’opposant à 

l’exécution du renvoi, l’autorité ordonnera la poursuite des investigations jusqu’à ce qu’une 

décision puisse être rendue avec un degré raisonnable de certitude. Il peut, dans certains 

cas, être indiqué malgré tout d’organiser une audition sur les motifs d’asile45.  

 

De plus, une décision matérielle ou formelle en matière d’asile suppose, en application de 

l’art. 36 LAsi, que le requérant d’asile se tienne (à nouveau) à disposition des autorités au 

moment où est prise la décision. Dans le cas contraire, on appliquera la procédure décrite ci-

après, au point 2.3.2 (disparition). 

 

                                                
39  Arrêt TAF D-3776/2017 du 19 mars 2019, consid. 7.2. 
40  ATAF 2007/8, consid. 5.6.6 ; arrêt TAF D-3776/2017 du 10 mars 2019, consid. 7.2. ; arrêt TAF D-6034/2016 

du 20 février 2017, consid. 6.1. 
41  RS 0.142.30. 
42  RS 0.105. 
43  RS 0.101. 
44  Arrêt TAF F-3776/2017 du 19 mars 2019, consid. 7.3. 
45  cf. arrêt TAF D-6034/2016 du 20 février 2017, consid. 5.1., selon lequel la tenue d’une audition n’entre pas en 

contradiction avec l’art. 36, al. 1, let. c, LAsi. 

https://www.fedlex.admin.ch/eli/cc/1999/358/fr#art_8
https://www.fedlex.admin.ch/eli/cc/1999/358/fr#a29
https://www.admin.ch/opc/fr/classified-compilation/19995092/index.html#a36
file://///EJPD.INTRA.ADMIN.CH/BFM$/Teams/07_DBAS/721_SAVP1/Teammitglieder/Kar/000_Arbeitsspeicher/1)%20in%20Bearbeitung/FF%20Arbeiten/Abschreibung/Abschreibungsbeschluss%20Handbuchartikel/Art.%208%20Abs.%203bis%20AsylG
https://www.admin.ch/opc/fr/classified-compilation/19995092/index.html#a36
http://links.weblaw.ch/BVGer-D-3776/2017
https://jurispub.admin.ch/publiws/pub/cache.jsf?displayName=2007/8
https://jurispub.admin.ch/publiws/download?decisionId=4da41a66-8942-4052-a27c-5122e945176e
http://links.weblaw.ch/BVGer-D-6034/2016
https://www.admin.ch/opc/fr/classified-compilation/19510156/index.html
https://www.fedlex.admin.ch/eli/cc/1987/1307_1307_1307/fr
https://www.admin.ch/opc/fr/classified-compilation/19500267/index.html
https://jurispub.admin.ch/publiws/download?decisionId=4da41a66-8942-4052-a27c-5122e945176e
http://links.weblaw.ch/BVGer-F-6034/2016
https://www.admin.ch/opc/de/classified-compilation/19995092/index.html#a36
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Pour conclure, il convient de retenir que la simple disparition (momentanée) n’est pas consti-

tutive, à elle seule, d’une violation grave de l’obligation de collaborer qui justifierait l’applica-

tion de l’art. 36, al. 1, let. c en lien avec l’al. 2, LAsi46. C’est uniquement dans les cas où la 

disparition (momentanée) rend impossible une procédure concrète et planifiée à l’avance47, 

que l’on pourra considérer qu’il y a violation grave et donc renoncer à auditionner le requé-

rant sur la base de l’art. 36, al. 2, LAsi. 

 

À la différence de ce qui se passe lors d’un classement sans décision formelle48, l’avantage 

pour le SEM, en appliquant l’art. 36, al. 1, let. c, LAsi, est que lorsqu’il prend une décision 

(formelle ou matérielle) en matière d’asile, il statue à la fois sur l’éventuel renvoi du requérant 

et sur la mise en œuvre de celui-ci. L’examen correspondant n’est donc pas confié49 aux 

cantons50 (dans le cadre d’une procédure de renvoi en vertu du droit des étrangers). Par ail-

leurs, la décision formelle ou matérielle en matière d’asile peut, contrairement au classement 

sans décision formelle, entrer en force, ce qui signifie que l’on ne peut revenir sur elle qu’en 

actionnant un moyen de recours extraordinaire.2.3.2.  Radiation suite à la dispari-
tion 

2.3.2.1.  Disparition sans raison valable 

En vertu de l’art. 8, al. 3, LAsi, les requérants d’asile doivent se tenir à la disposition des 

autorités fédérales et cantonales compétentes durant toute la durée de la procédure d’asile. 

Ils doivent indiquer leur adresse aux autorités cantonales ou communales compétentes en 

vertu du droit cantonal et leur communiquer tout changement. Cette obligation ne signifie pas 

qu’ils n’ont pas le droit de quitter l’adresse qui leur a été attribuée. Ils doivent simplement 

être joignables à tout moment par courrier à une adresse de correspondance51. 

 

Si un requérant d’asile disparait sans raison valable52 durant plus de 20 jours (ou plus de 

5 jours pour ceux hébergés dans un CFA), l’art. 8, al. 3bis, LAsi s’applique : la demande 

d’asile doit être classée sans décision formelle53 en raison de l’extinction de l’intérêt digne de 

protection54.  

2.3.2.2. Exceptions 

Pendant une procédure Dublin, il n’est pas procédé à une radiation, même en cas de dispari-

tion du requérant d’asile, et la procédure Dublin se poursuit. Ensuite, s’il revient à un autre 

État Dublin de vérifier la demande d’asile, la procédure d’asile est close par une décision de 

non-entrée en matière et le transfert vers l’État Dublin concerné est ordonné. Si la personne 

                                                
46  JICRA 1994/15, consid. 6 
47  cf. 2.3.1.1. 
48  cf. 2.1.2. 
49  cf. également 2.1.2. 
50  À ceci près que les cantons requerraient une prise de position auprès du SEM sur d’éventuels obstacles dé-

coulant de la législation internationale avant que d’exécuter un renvoi en vertu de l’art. 43, al. 2, OA 1. 
51  JICRA 1994/15, consid. 6 ; JICRA 2003/21, consid. 3b 
52  cf. 2.3.1.1 pour la notion de raison valable 
53  JICRA 2003/21, consid. 4 ; JICRA 1997/8, consid. 2a-f ; arrêt TAF F-3339/2019 du 8 juillet 2019, consid. 3 ; 

arrêt TAF E-1918/2017 du 21 mars 2018, consid. 3.3.3. f 
54  cf. 2.1.4 pour la notion d’intérêt digne de protection 

https://www.admin.ch/opc/de/classified-compilation/19995092/index.html#a36
https://www.admin.ch/opc/fr/classified-compilation/19995092/index.html#a36
https://www.admin.ch/opc/fr/classified-compilation/19995092/index.html#a36
file://///EJPD.INTRA.ADMIN.CH/BFM$/Teams/07_DBAS/721_SAVP1/Teammitglieder/Kar/000_Arbeitsspeicher/1)%20in%20Bearbeitung/FF%20Arbeiten/Abschreibung/Abschreibungsbeschluss%20Handbuchartikel/Art.%208%20Abs.%203bis%20AsylG
file://///EJPD.INTRA.ADMIN.CH/BFM$/Teams/07_DBAS/721_SAVP1/Teammitglieder/Kar/000_Arbeitsspeicher/1)%20in%20Bearbeitung/FF%20Arbeiten/Abschreibung/Abschreibungsbeschluss%20Handbuchartikel/Art.%208%20Abs.%203bis%20AsylG
https://ark-cra.rekurskommissionen.ch/assets/resources/ark/emark/1994/9415126PUB.htm
https://www.admin.ch/opc/de/classified-compilation/19994776/index.html#a43
https://ark-cra.rekurskommissionen.ch/assets/resources/ark/emark/1994/9415126PUB.htm
https://ark-cra.rekurskommissionen.ch/assets/resources/ark/emark/2003/21.htm
https://ark-cra.rekurskommissionen.ch/assets/resources/ark/emark/2003/21.htm
https://ark-cra.rekurskommissionen.ch/assets/resources/ark/emark/1997/9708053PUB.htm
https://jurispub.admin.ch/publiws/download?decisionId=dfcc5d38-a1c3-4cd7-9292-8c86fddd430c
https://jurispub.admin.ch/publiws/download?decisionId=63e66352-aa51-4c29-9393-2a8d13aaa0ee
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disparue l’est toujours à ce moment-là, une demande peut être déposée pour prolonger son 

délai de transfert à 18 mois55. 

 

Dans le cadre de la procédure nationale, s’il revient à la Suisse de vérifier la demande d’asile 

(que ce soit d’emblée ou suite à une procédure Dublin), il est possible de déroger au principe 

voulant qu’en cas de disparition, la demande d’asile soit classée sans décision formelle, et 

ce dans l’une ou l’autre des deux situations particulières ci-après : 

 

- Décision avant expiration du délai de l’art. 8, al. 3bis, LAsi 

Si le délai indiqué à l’art. 8, al. 3bis, LAsi n’est pas encore échu, il est possible de re-

mettre une décision négative même si le requérant d’asile est (toujours) réputé dis-

paru au moment de la décision. À condition bien sûr qu’il puisse être exclu que la qua-

lité de réfugié est bel et bien remplie ou qu’il existe des obstacles à l’exécution du ren-

voi56. 

- Disparitions et réapparitions répétées 

Si un requérant d’asile provoque, en disparaissant et réapparaissant plusieurs fois, la 

réouverture répétée d’une demande d’asile qui a été radiée, un rejet de la demande 

d’asile avec ordre d’exécuter le renvoi peut être prononcé même si, au moment de la 

décision, ce requérant d’asile a disparu depuis plus de 20 jours (plus de 5  en cas 

d’hébergement dans un CFA). À condition bien sûr là aussi qu’il puisse être exclu que 

la qualité de réfugié est bel et bien remplie ou qu’il existe des obstacles à l’exécution 

du renvoi57. 

La procédure se justifie du fait que les disparitions et réapparitions successives don-

nent à penser que la demande d’asile est abusive. Il y a lieu de croire qu’un requérant 

d’asile disparaissant et réapparaissant à plusieurs reprises, même brièvement, est en-

tré dans le pays non pas pour y demander l’asile mais par exemple pour obtenir un 

séjour légal provisoire en Suisse, et que ses disparitions successives visent à entraver 

sciemment l’avancement effectif de la procédure d’asile, respectivement la remise 

d’une décision négative.  

 

Dans tous les autres cas, la demande d’asile d’un requérant ayant disparu sera classée sans 

décision formelle, du fait de l’extinction de l’intérêt digne de protection58.  

2.3.2.3. Réapparition avant radiation 

Si une personne ayant disparu réapparait avant la radiation de sa demande d’asile et main-

tient sa demande d’asile, il y a lieu de conclure à l’existence d’un intérêt digne de protection, 

et ce même si elle avait disparu pendant plus de 20 jours (5 en cas d’hébergement en CFA). 

                                                
55  cf. Manuel Asile et retour, article C3, Procédure Dublin ; cf. aussi 2.5.3.4 
56  cf. également les explications au 2.3.1.2 pour vérification sommaire 
57  cf. également les explications au 2.3.1.2 pour vérification sommaire 
58  JICRA 2003/21, consid. 4 ; JICRA 1997/8, consid. 2a-f ; arrêt TAF F-3339/2019 du 8 juillet 2019, consid. 3 ; 

arrêt TAF E-1918/2017 du 21 mars 2018, consid. 3.3.3. f ; pour les avantages que présente cette pratique, 
cf. 2.3.1.2 

file://///EJPD.INTRA.ADMIN.CH/BFM$/Teams/07_DBAS/721_SAVP1/Teammitglieder/Kar/000_Arbeitsspeicher/1)%20in%20Bearbeitung/FF%20Arbeiten/Abschreibung/Abschreibungsbeschluss%20Handbuchartikel/Art.%208%20Abs.%203bis%20AsylG
file://///EJPD.INTRA.ADMIN.CH/BFM$/Teams/07_DBAS/721_SAVP1/Teammitglieder/Kar/000_Arbeitsspeicher/1)%20in%20Bearbeitung/FF%20Arbeiten/Abschreibung/Abschreibungsbeschluss%20Handbuchartikel/Art.%208%20Abs.%203bis%20AsylG
https://www.sem.admin.ch/dam/sem/de/data/asyl/verfahren/hb/c/hb-c3-d.pdf.download.pdf/hb-c3-d.pdf
https://ark-cra.rekurskommissionen.ch/assets/resources/ark/emark/2003/21.htm
https://ark-cra.rekurskommissionen.ch/assets/resources/ark/emark/1997/9708053PUB.htm
https://jurispub.admin.ch/publiws/download?decisionId=dfcc5d38-a1c3-4cd7-9292-8c86fddd430c
https://jurispub.admin.ch/publiws/download?decisionId=63e66352-aa51-4c29-9393-2a8d13aaa0ee
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La demande d’asile ne doit pas obligatoirement être radiée mais peut être réglée par une dé-

cision (formelle ou matérielle) en matière d’asile. Si un acte de procédure prévu concrète-

ment a été mis à mal par la disparition du requérant d’asile (c’est-à-dire par une violation 

grave de l’obligation de collaborer), une décision peut être rendue sans audition préalable 

(art. 36, al. 1, let. c en relation avec l’al. 2, LAsi)59. 

2.4. Radiation de demandes subséquentes 

2.4.1 Remarques préliminaires 

Pour les demandes subséquentes, c’est-à-dire survenant après la clôture d’une procédure 

d’asile entrée en force (demande de réexamen selon l’art. 111b LAsi ou demande multiple 

selon l’art. 111c LAsi)60, le législateur a défini, dans le sillage de la révision du 14 dé-

cembre 2012 de la loi sur l’asile (en vigueur depuis le 1er février 2014)61, une procédure 

simple et rapide62 : 

 

En conséquence, les demandes de réexamen doivent être adressées au SEM par un écrit 

motivé, dans les 30 jours suivant l’apparition du motif de réexamen63. Les demandes d’asile 

déposées dans les cinq ans suivant l’entrée en force de la décision d’asile et de renvoi anté-

rieure sont considérées comme des demandes multiples et doivent également être adres-

sées au SEM par un écrit motivé64. Les demandes de réexamen et les demandes multiples 

infondées ou présentant de manière répétée les mêmes motivations seront classées sans 

décision formelle, conformément aux art. 111b, al. 4 et 111c, al. 2, LAsi. 

 

Le classement sans décision formelle des demandes subséquentes vise à simplifier les pro-

cédures et à lutter contre les abus. Il s’agit notamment d’empêcher qu’une nouvelle de-

mande ne soit déposée uniquement dans le but de prolonger le séjour en Suisse65. Si la de-

mande subséquente n’est pas adressée par un écrit motivé, elle est considérée comme 

vouée à l’échec ou abusive, ce qui libère les autorités compétentes en matière d’asile de 

l’obligation d’examiner la demande correspondante 

2.4.2. Classement sans décision formelle vs. décision de non-entrée en matière 

Les prérequis inscrits dans la loi concernant la forme écrite et le caractère motivé d’une de-

mande constituent les conditions de recevabilité67. Selon les principes généraux du droit ad-

                                                
59  Arrêt TAF D-3776/2017 du 19 mars 2019, consid. 7.2 
60  cf. aussi Manuel Asile et retour, article H2, Voies de droit extraordinaires et demandes multiples (y c. frais de 

procédure) 
61  RO 2013 4375, FF 2010 4035, FF 2011 6735 
62  FF 2010 4468 f 
  Art. 111b al. 1 LAsi 
  Art. 111c al. 1 LAsi 
65  Arrêt TAF E-3979/2014 du 3 novembre 2015 (ATAF 2015/28), consid. 3.2.2, 3.2.4 
66  Arrêt TAF E-3979/2014 du 3 novembre 2015 (ATAF 2015/28), consid. 3.2.4 
67  cf. également Manuel Asile et retour, article B1 : Les conditions de recevabilité. Et arrêt TAF A-5646/2009 du 

9 septembre 2010, consid. 2. 

https://www.admin.ch/opc/fr/classified-compilation/19995092/index.html#a36
https://www.admin.ch/opc/fr/classified-compilation/19995092/index.html#a111b
https://www.admin.ch/opc/fr/classified-compilation/19995092/index.html#a111c
https://www.admin.ch/opc/fr/classified-compilation/19995092/index.html#a111b
https://www.admin.ch/opc/fr/classified-compilation/19995092/index.html#a111c
https://jurispub.admin.ch/publiws/download?decisionId=4da41a66-8942-4052-a27c-5122e945176e
https://www.sem.admin.ch/dam/sem/fr/data/asyl/verfahren/hb/h/hb-h2-f.pdf.download.pdf/hb-h2-f.pdf
https://www.sem.admin.ch/dam/sem/fr/data/asyl/verfahren/hb/h/hb-h2-f.pdf.download.pdf/hb-h2-f.pdf
https://www.fedlex.admin.ch/eli/oc/2013/778/frhttps:/www.admin.ch/opc/de/official-compilation/2013/4375.pdf
https://www.fedlex.admin.ch/eli/fga/2010/794/fr
https://www.fedlex.admin.ch/eli/fga/2011/1209/fr
https://www.fedlex.admin.ch/eli/fga/2010/794/fr
https://www.admin.ch/opc/fr/classified-compilation/19995092/index.html#a111b
https://www.admin.ch/opc/fr/classified-compilation/19995092/index.html#a111c
https://entscheide.weblaw.ch/cache.php?link=03-11-2015-E-3979-2014&q=&sel_lang=fr
https://jurispub.admin.ch/publiws/download?decisionId=732a20fa-ab55-4ce3-bfaf-422932943463
http://links.weblaw.ch/BVGer-E-3979/2014
https://jurispub.admin.ch/publiws/download?decisionId=732a20fa-ab55-4ce3-bfaf-422932943463
https://www.sem.admin.ch/dam/sem/fr/data/asyl/verfahren/hb/b/hb-b1-f.pdf.download.pdf/hb-b1-f.pdf
http://links.weblaw.ch/BVGer-A-5646/2009
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ministratif, ne pas respecter ces conditions entraîne un refus d’entrer en matière sur la de-

mande correspondante68. La loi sur l’asile prévoit en revanche qu’une demande multiple in-

fondée ou présentant de manière répétée les mêmes motivations sera classée sans décision 

formelle69. 

 

Selon la pratique actuelle du SEM, face à une demande de réexamen ou à une demande 

multiple infondée ou non motivée, une décision de non-entrée en matière est rendue alors 

même que la loi en dispose autrement70. Les art. 111b, al. 4 et 111c, al. 2, LAsi n’allant pas 

dans ce sens, une telle décision de non-entrée en matière se fonde nécessairement sur 

l’art. 13, al. 2, PA. 

 

Un classement sans décision formelle s’impose en revanche si le dépôt de la demande de 

réexamen ou de la demande multiple est manifestement abusif. C’est notamment le cas si, 

au vu des motifs avancés et de l’historique de la procédure, le dépôt de la demande ne vise 

de toute évidence qu’à empêcher l’exécution du renvoi71. 

2.4.3. Voies de recours 

Dans la pratique, on partait jusqu’ici du principe qu’une décision de non-entrée en matière 

sans motivation formelle pouvait être attaquée en exerçant les voies de droit ordinaires, au 

motif que l’instance précédente avait rejeté la demande en ignorant un droit découlant direc-

tement de l’art. 29, al. 1 et 2, Cst.72.  

 

Par l’ATAF 2015/28, le TAF a précisé que selon la compréhension actuelle des dispositions 

des art. 111b, al. 4 et 111c, al. 2, LAsi, il n’existe aucune voie de recours contre le classe-

ment sans décision formelle d’une demande subséquente73. C’est ce qui découle des inter-

prétations tant littérales qu’historiques, systématiques et téléologiques des dispositions perti-

nentes74. Un requérant d’asile peut néanmoins à tout moment déposer une nouvelle de-

mande, qui respectera les exigences formelles. 

                                                
68 Message du 26 mai 2010 concernant la modification de la loi sur l’asile FF 2010 4035, 4504 f ; cf. aussi 2.1.4 
69  Art. 111b, al. 4 et art. 111c, al. 2, LAsi. L’introduction du classement sans décision formelle pour les demandes 

de réexamen et les demandes multiples n’a pas été contestée durant les débats devant les Chambres. Par 
contre, les éléments suivants ont tout de même été présentés, à titre explicatif : « Les demandes de réexamen 
infondées ou présentant de manière répétée les mêmes motivations sont classées sans décision formelle, 
conformément à l’al. 4. Cette disposition est judicieuse (...) puisque dans pareil cas il s’agit de toute évidence 
d’une demande abusive » (Simonetta Sommaruga, conseillère fédérale, Bulletin officiel (BO), Conseil national, 
session d’été 2012, douzième séance, 14 juin 2012, 10.052, BO 2012 N 1777). 

70  ATAF 2014/39, consid. 7.1 
71  ATAF 2015/28 
72  JICRA 2003/7, consid. 2a/aa, avec renvois à la doctrine et la pratique. 
73  Pour les possibilités d’un recours en déni de justice, cf. 2.1.3 
74  ATAF 2015/28, consid. 3.2.1. ss. 

https://www.admin.ch/opc/fr/classified-compilation/19995092/index.html#a111b
https://www.admin.ch/opc/fr/classified-compilation/19995092/index.html#a111c
https://www.admin.ch/opc/fr/classified-compilation/19680294/index.html#a13
https://jurispub.admin.ch/publiws/download?decisionId=732a20fa-ab55-4ce3-bfaf-422932943463
https://www.admin.ch/opc/fr/classified-compilation/19995092/index.html#a111b
https://www.admin.ch/opc/fr/classified-compilation/19995092/index.html#a111c
https://www.fedlex.admin.ch/eli/fga/2010/794/fr
https://www.admin.ch/opc/fr/classified-compilation/19995092/index.html#a111b
https://www.admin.ch/opc/fr/classified-compilation/19995092/index.html#a111c
https://www.parlament.ch/fr/ratsbetrieb/amtliches-bulletin/amtliches-bulletin-die-verhandlungen?SubjectId=32644
https://jurispub.admin.ch/publiws/download?decisionId=d9385be4-ecfb-4138-a55e-81253ef66ad0
https://jurispub.admin.ch/publiws/download?decisionId=732a20fa-ab55-4ce3-bfaf-422932943463
https://ark-cra.rekurskommissionen.ch/assets/resources/ark/emark/2003/07.htm
https://jurispub.admin.ch/publiws/download?decisionId=732a20fa-ab55-4ce3-bfaf-422932943463
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2.5. Réouverture après radiation 

2.5.1. Demande de réouverture vs. nouvelle demande d’asile 

En l’absence de caractère décisionnel, une radiation ne peut ni faire l’objet d’un recours ni 

entrer en force. Si des objections à la radiation sont formulées, elles doivent donc être prises 

en compte en tant que demande de réexamen de la procédure76.  

 

Si le requérant d’asile ne remet pas en question le caractère légal de la radiation en tant que 

tel mais qu’il fournit de nouveaux motifs d’asile ou les mêmes que pour la procédure qui a 

été radiée, il s’agit alors d’une nouvelle demande d’asile. En vertu du principe de disposi-

tion77 et conformément à la Convention relative au statut des réfugiés, un requérant d’asile 

peut à tout moment déposer une (nouvelle) demande d’asile. Par conséquent, le SEM est 

tenu, sous réserve de la réglementation particulière de l’art. 8 al. 3bis, LAsi (cf. également 

2.5.3.3, ci-après), de statuer formellement sur la demande d’asile, c’est-à-dire de rendre une 

décision formelle ou matérielle et, le cas échéant, de procéder une nouvelle fois à un classe-

ment78.  

 

Puisque le SEM doit tenir compte de l’ensemble des faits constitutifs de l’asile que le requé-

rant fait valoir avant et après la radiation79, la nouvelle demande est alors (également) consi-

dérée comme une demande de réouverture de la procédure d’asile qui avait été radiée80. Si 

la demande de réouverture est approuvée, c’est la demande d’asile radiée qui est rouverte et 

non une nouvelle procédure qui s’ouvre. Contrairement au cas des demandes subséquentes 

à une décision d’asile entrée en force, les motifs avancés avant la radiation d’une demande 

de réouverture n’ont, à ce stade, pas subi d’évaluation matérielle (avec force exécutoire). Par 

conséquent, les indications fournies alors (telles que la provenance ou le motif de persécu-

tion) et les circonstances qui avaient mené à la radiation doivent également être considérées 

lors de l’examen (de vraisemblance) de la demande. 

 

Cette pratique doit cependant s’inscrire dans les limites de la bonne foi et éviter toute issue 

incongrue (si plusieurs années voire dizaines d’années se sont écoulées entre la décision de 

radiation et la nouvelle demande d’asile). Dans ce cas (d’ailleurs assez rare), il convient 

d’ouvrir une nouvelle demande d’asile. 

                                                
75  cf. 2.1.3 
76  JICRA 1997/8, consid. 2-4 
77  ATAF 2015/44, consid. 4.2, avec renvois à la doctrine et la jurisprudence ; arrêt TAF C-352/2008 du 21 sep-

tembre 2021, consid. 11.1, avec renvois à la doctrine et à la jurisprudence 
78  Art. 2 LAsi ; Message à l’appui d’une loi sur l’asile et d’un arrêté fédéral concernant une réserve à la conven-

tion relative au statut des réfugiés du 31 août 1977, FF 1977 III 115 et 121 ; EPINEY/WALDMANN/ EGBUNA-
JOSS/OESCHGER, Droit d’asile suisse, chap. D. III. 1, avec renvois. 

79  Aucune décision entrée en force n’ayant (encore) été rendue sur le même objet, le principe ne bis in idem (pas 

de décision préalable dans la même cause) n’est pas violé ; cf. aussi Manuel Asile et retour, article B1, Les 
conditions de recevabilité, section 2.2.6. 

80  EPINEY/WALDMANN/ EGBUNA-JOSS/OESCHGER, Droit d’asile suisse, chap. D. III. 6 

https://www.fedlex.admin.ch/eli/cc/1999/358/fr#art_8
https://ark-cra.rekurskommissionen.ch/assets/resources/ark/emark/1997/9708053PUB.htm
https://jurispub.admin.ch/publiws/download?decisionId=2a943996-1bb7-46ae-ab16-a55d9356d155
https://jurispub.admin.ch/publiws/download?decisionId=c852b792-060c-4c20-988c-c26b74e12256
https://www.fedlex.admin.ch/eli/cc/1999/358/fr#art_2
https://www.fedlex.admin.ch/eli/fga/1977/3_105_113_113/fr
https://www.sem.admin.ch/dam/sem/fr/data/asyl/verfahren/hb/b/hb-b1-f.pdf.download.pdf/hb-b1-f.pdf
https://www.sem.admin.ch/dam/sem/fr/data/asyl/verfahren/hb/b/hb-b1-f.pdf.download.pdf/hb-b1-f.pdf
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2.5.2.  Aspects procéduraux 

La procédure de réouverture d’une demande d’asile précédemment radiée n’est pas réglée 

dans la loi sur l’asile. Il s’agit d’une procédure à part (sui generis), à ne pas confondre avec 

la réouverture d’une procédure d’asile radiée81. Le seul objet de la première est de décider 

de rouvrir et poursuivre ou non la procédure d’asile radiée. La décision de réouverture doit 

être précisément distinguée de la décision relative à la demande d’asile elle-même, laquelle 

relèvera, si la réouverture est acceptée, de la procédure ordinaire régie par la loi sur l’asile. 

 

Les trois points suivants (2.5.2.1, 2.5.2.2 et 2.5.2.3) traitent des aspects procéduraux ayant 

trait aussi bien à la demande de réouverture qu’à l’éventuelle décision de réouverture. Les 

critères de vérification matériels fondant la décision de réouverture (soit les conditions aux-

quelles accorder ou refuser la réouverture) sont détaillés ci-après, au point 2.5.3. 

2.5.2.1 Demande de réouverture de la procédure 

Étant donné que la décision de radiation qui a été rendue ne peut entrer en force82, la de-

mande de réouverture n’est soumise à aucun délai et peut être déposée à tout moment. 

 

Est habilitée à déposer une demande de réouverture toute personne particulièrement tou-

chée par la décision de radiation prononcée et qui a un intérêt légitime à rouvrir la procé-

dure83. Les critères de vérification précédemment évoqués ne sont autres que les conditions 

de recevabilité qui, si elles font défaut, engendrent une non-entrée en matière84. Il y a ab-

sence d’intérêt légitime dès lors que le requérant d’asile cherche manifestement non pas à 

obtenir l’asile, mais simplement un séjour légal provisoire en Suisse ou l’hébergement dans 

un CFA assumant des tâches procédurales, et que, de surcroît, la nouvelle demande d’asile 

se révèle abusive. C’est notamment le cas quand le requérant d’asile provoque plusieurs fois 

la réouverture d’une procédure radiée en disparaissant et réapparaissant à plusieurs re-

prises. Pour juger d’un éventuel abus de droit, il convient de prendre en compte les circons-

tances du cas précis, notamment le comportement du requérant d’asile85. 

 

Concernant la forme de la demande de réouverture, les conditions régissant les demandes 

multiples (art. 111c LAsi) ne s’appliquent pas, puisque le classement sans décision formelle 

n’est pas constitutif d’une décision d’asile (entrée en force). Selon la pratique actuelle du 

SEM, la demande de réouverture doit être adressée sous forme écrite et dûment motivée. 

Cette exigence formelle vise à assurer que la procédure se déroule sans accroc, notamment 

dans les CFA, et elle est par ailleurs indiquée pour des raisons de preuve (au cas où la de-

mande de réouverture serait rejetée)86. 

                                                
81  Arrêt TAF D-747/2019 du 25 juillet 2019, consid. 3, avec renvois ; arrêt TAF E-4396/2020 du 22 sep-

tembre 2020, consid. 1.2 
82  cf. 2.1.3 
83  JICRA 1993/5, consid. 3a avec renvoi à la doctrine ; JICRA 1993/33, consid. 1b, avec renvois à la doctrine et 

à la jurisprudence 
84  cf. 2.1.4 et 2.5.2.3 
85  Concernant la réouverture d’une procédure de recours, cf. l’arrêt TAF D-2047/2019 du 1er juillet 2019. 
86  En cas de radiation visiblement prononcée à tort, dans la mesure où le requérant d’asile parvient à fournir sur 

le champ une raison valable (avec preuve) pour son absence ou pour avoir enfreint l’obligation de collaborer, il 
n’a plus besoin d’accompagner sa demande de réouverture d’un écrit motivé.  

https://www.admin.ch/opc/fr/classified-compilation/19995092/index.html%09#a111c
https://jurispub.admin.ch/publiws/download?decisionId=fe1e159f-7fdf-4415-9c14-b0776663b4f8
https://jurispub.admin.ch/publiws/download?decisionId=7e478b24-0689-452a-b77d-1547a24c1f75
https://ark-cra.rekurskommissionen.ch/assets/resources/ark/emark/1993/9305030PUB.htm
https://ark-cra.rekurskommissionen.ch/assets/resources/ark/emark/1993/9333230PUB.htm
http://links.weblaw.ch/BVGer-D-2047/2019
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Rappelons à cet égard qu’une procédure de réouverture est une procédure sui generis, qui 

n’entre pas dans le cadre de la procédure d’asile à proprement parler. On évitera ainsi de 

confondre les personnes déposant ce type de requête et les requérants d’asile : les pre-

mières n’ont accès ni à l’hébergement en CFA, ni à une représentation juridique gratuite87. 

Ce n’est qu’après validation de la réouverture de la procédure et donc parce que leur procé-

dure d’asile se poursuit qu’elles ont à nouveau tous les droits et obligations applicables dans 

le cadre de la procédure d’asile. 

2.5.2.2.  Approbation de la demande de réouverture 

L’approbation de la demande de réouverture est consignée dans une décision incidente88. La 

procédure d’asile est alors reprise au stade auquel elle se trouvait au moment de la radia-

tion. La date déterminante pour la réouverture n’est pas la date de reprise de la procédure, 

mais celle du dépôt de la demande d’ouverture de la procédure originelle. Cette date d’ou-

verture originelle est décisive notamment pour déterminer la législation applicable à la procé-

dure d’asile qui a été rouverte89. L’examen matériel de cette dernière reprend tous les faits 

constitutifs de l’asile, y compris ceux que le requérant avait fait valoir avant que sa demande 

ne soit radiée90.  

 

Une personne dont la demande d’asile a été rouverte a à nouveau tous les droits et obliga-

tions qui s’appliquent dans le cadre de la procédure d’asile. Elle dispose donc notamment 

d’un droit de recours gratuit. 

 

En matière d’hébergement, il faut ensuite déterminer si, au moment de la réouverture de sa 

demande d’asile, le requérant avait déjà atteint la durée maximale de séjour en CFA 

(140 jours) (art. 24 al. 4, LAsi), auquel cas il est attribué à un canton. Si ce n’est pas le cas, 

un nouvel hébergement en CFA est accordé une fois approuvée la demande de réouverture. 

Selon la pratique du SEM, la durée de séjour se calcule en incluant dans le séjour déjà effec-

tué en CFA le nombre de jours pendant lesquels la personne a disparu. 

2.5.2.3.  Rejet de la demande de réouverture et non-entrée en matière 

Le rejet de la demande de réouverture et la non-entrée en matière91 doivent impérativement 

être prononcés sous la forme d’une décision (susceptible de recours)92. La décision doit 

comporter un exposé des motifs et une indication des voies de droit. Aux termes de l’art. 108 

al. 6, LAsi, le délai de recours est de 30 jours. Il doit également être indiqué dans la décision 

                                                
87  Le droit à une représentation juridique selon l’art. 102h al. 1 LAsi n’est accordé que dans le cadre de la procé-

dure d’asile. 
88  cf. art. 29b al. 1 OA 1. Notion de décision incidente : arrêt TAF E-1998/2016 du 21 décembre 2017, con-

sid. 4.1.2., avec renvois à la doctrine et à la jurisprudence. 
89  cf. Dispositions transitoires de la modification du 25 septembre 2015 
90  cf. également 2.5.1. Aucune décision entrée en force n’ayant (encore) été rendue sur le même objet, le prin-

cipe ne bis in idem (pas de décision préalable dans la même cause) n’est pas violé ; cf. aussi Manuel asile et 

retour, article B1, Les conditions de recevabilité, 2.2.6. 
91  cf. 2.5.2.1 pour les conditions d’entrée en matière 
92  JICRA 1997/8, consid. 3b. Une décision s’entend au sens de l’art. 5 al. 1 let. c PA. 

https://www.fedlex.admin.ch/eli/cc/1999/358/fr#art_24
https://www.admin.ch/opc/fr/classified-compilation/19995092/index.html#a108
https://www.admin.ch/opc/fr/classified-compilation/19995092/index.html#a108
https://www.fedlex.admin.ch/eli/cc/1999/358/fr#art_102_h
https://www.fedlex.admin.ch/eli/cc/1999/359/fr#a29b
https://jurispub.admin.ch/publiws/download?decisionId=694aa069-bc23-4726-accc-e7713c198be3
https://www.fedlex.admin.ch/eli/cc/1999/358/fr#id-trans5
https://www.sem.admin.ch/dam/sem/fr/data/asyl/verfahren/hb/b/hb-b1-f.pdf.download.pdf/hb-b1-f.pdf
https://www.sem.admin.ch/dam/sem/fr/data/asyl/verfahren/hb/b/hb-b1-f.pdf.download.pdf/hb-b1-f.pdf
https://ark-cra.rekurskommissionen.ch/assets/resources/ark/emark/1997/9708053PUB.htm
https://www.admin.ch/opc/fr/classified-compilation/19680294/index.html#a5
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qu’il revient désormais aux autorités cantonales de statuer sur la suite du séjour en Suisse 

de l’ex-requérant d’asile93. 

2.5.3.  Examen matériel des demandes de réouverture 

Toute entrée en matière par l’autorité compétente sur une demande de réouverture94 a pour 

objet de rendre une décision matérielle (acceptation ou rejet). La décision de réouverture 

vise uniquement à définir si la procédure d’asile sera rouverte et poursuivie ou ne le sera 

pas. Il faut donc bien la distinguer de la décision relative à la demande d’asile elle-même, 

qui, en cas d’approbation de la réouverture, se fondera sur les critères inscrits dans la loi sur 

l’asile. 

 

Lors de l’examen matériel du bien-fondé d’une demande de réouverture, il convient de déter-

miner au préalable si le requérant d’asile a formulé des réserves quant à la validité de la dé-

cision de radiation en tant que telle (2.5.3.1) ou s’il a avancé de nouveaux motifs d’asile ou 

les mêmes qu’auparavant (2.5.3.2 et 2.5.3.3).  

2.5.3.1. Objections quant à la validité de la radiation 

Le requérant peut, dans le cadre de la demande de réouverture, faire valoir que le classe-

ment de sa demande d’asile a été prononcé à tort. C’est le cas quand il s’avère par la suite 

que le requérant avait une raison valable de disparaitre ou d’enfreindre l’obligation de colla-

borer95, ou quand la radiation a été prononcée pour un autre motif, irrecevable96, ou de ma-

nière illégitime.  

 

Les radiations résultant d’un retrait de la demande d’asile97 peuvent aussi avoir été pronon-

cées à tort, par exemple quand il s’avère par la suite que la déclaration de retrait n’est pas 

valable, ou encore sans effet pour le requérant. Il convient alors de vérifier si le requérant 

était capable de discernement au moment de la déclaration de retrait ou si celle-ci n’était pas 

entachée d’un vice du consentement98. Étant donné qu’après le retrait de sa demande, le re-

quérant peut à tout moment en déposer une nouvelle99, une invalidation de la demande en 

première instance (et non pas en procédure de recours) ne revêt qu’une faible importance en 

pratique. Par contre, si la radiation est prononcée dans le cadre d’une procédure de recours 

                                                
93  cf. aussi 2.1.2 
94  cf. 2.5.2.1 pour les conditions d’entrée en matière 
95  P. ex. en cas d’hospitalisation urgente ou autre circonstance invalidante. En cas d’emprisonnement, on véri-

fiera au cas par cas si l’on pouvait raisonnablement attendre du requérant qu’il respecte l’obligation de colla-
borer (par exemple en demandant, durant son séjour en prison, le report d’un acte de procédure prévu ou en 
avertissant le SEM de son absence).  

96  p. ex. si l’annonce de disparition par le canton concernait la mauvaise personne. Cf. pour la procédure de re-
cours l’arrêt TAF E-4396/2020 du 22 septembre 2020, consid. 2 ; arrêt TAF D-2608/2016 du 6 mai 2016, 
page 5, avec renvoi à la jurisprudence. 

97  cf. 2.3 
98  JICRA 1996/33, consid. 4 ; JICRA 1993/34, consid. 5 ; arrêt TAF E-4396/2020 du 22 septembre 2020, con-

sid. 2 ; arrêt TAF D-1424/2019 du 23 mai 2019, consid. 3.1., avec renvoi à la jurisprudence. Cf. aussi 2.2.1. 
99  cf. aussi 2.5.3.2, ci-après. 

https://jurispub.admin.ch/publiws/download?decisionId=7e478b24-0689-452a-b77d-1547a24c1f75
https://jurispub.admin.ch/publiws/download?decisionId=2071f902-43d0-4e11-a16b-13550fe18795
https://ark-cra.rekurskommissionen.ch/assets/resources/ark/emark/1996/9633306PUB.htm
https://ark-cra.rekurskommissionen.ch/assets/resources/ark/emark/1993/9334237PUB.htm
https://jurispub.admin.ch/publiws/download?decisionId=7e478b24-0689-452a-b77d-1547a24c1f75
https://jurispub.admin.ch/publiws/download?decisionId=1bd2773b-24bc-4996-8383-d4ecd39c2112
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suite au retrait du recours, il faut en règle générale pour que la procédure soit rouverte que le 

la déclaration de retrait soit déclarée nulle100. 

 

En cas de radiation prononcée sur la base de faits erronés ou de manière injustifiée, la pro-

cédure d’asile doit être rouverte sans réserve en vue de réexaminer la demande d’asile con-

cernée, et ce quelle que soit la base légale sur laquelle s’appuie la décision de radiation. En 

conséquence, même en cas de radiation injustifiée, la procédure doit être rouverte selon 

l’art. 8 al. 3bis, LAsi101, sans tenir compte du délai d’attente de trois ans spécifié dans cet ar-

ticle. 

 

Par contre, si la radiation est prononcée à juste titre et que le requérant n’avance pas de 

nouveaux motifs d’asile ni les mêmes que ceux invoqués dans la procédure d’asile radiée, le 

SEM rejette la demande de réouverture (au moyen d’une décision susceptible de recours102). 

2.5.3.2. Nouvelle demande d’asile – Principe 

Si le requérant ne remet pas en question le caractère légal de la radiation en tant que tel 

mais qu’il avance de nouveaux motifs d’asile ou les mêmes que ceux invoqués dans le cadre 

de la procédure radiée, on considère alors qu’il s’agit d’une nouvelle demande d’asile. En 

vertu du principe de disposition103 et conformément à la Convention relative au statut des ré-

fugiés, une personne est à tout moment libre de déposer une (nouvelle) demande d’asile104. 

Par conséquent, le SEM est tenu, sous réserve de la réglementation particulière de l’art. 8, 

al. 3bis, LAsi (cf. également ci-après, sous 2.5.3.3), de statuer formellement sur la demande 

d’asile, c’est-à-dire de rendre une décision formelle ou matérielle et, le cas échéant, de pro-

céder une nouvelle fois à un classement105. Dans ce contexte, la demande de réouverture 

est approuvée et la procédure d’asile se poursuit. En ce sens, le SEM doit vérifier l’ensemble 

des faits constitutifs de l’asile que le requérant a fait valoir tant avant qu’après la radiation106. 

2.5.3.3. Nouvelle demande d’asile – réglementation particulière de l’art. 8, al. 3bis, 

LAsi 

La réouverture d’une procédure après radiation prononcée pour violation grave de l’obliga-

tion de collaborer ou pour disparition (art. 8 al. 3bis, LAsi) fait l’objet d’une réglementation spé-

ciale. En cas de radiation basée sur ce même article, la réouverture dépend des dispositions 

suivantes : une nouvelle demande d’asile peut être déposée au plus tôt après trois ans, sous 

réserve du respect de la Convention relative au statut des réfugiés. 

 

                                                
100  cf. notamment arrêt TAF E-4396/2020 du 22 septembre 2020 
101  cf. 2.5.3.3 
102 JICRA 1997/8, consid. 3b ; cf. 2.5.2.3 
103 ATAF 2015/44, consid. 4.2., avec renvois à la doctrine et à la jurisprudence ; arrêt TAF C-352/2008 du 21 sep-

tembre 2010, consid. 11.1., avec renvois à la doctrine et à la jurisprudence. 
104 JICRA 1997/8, consid. 2-4 
 cf. 2.5.1, notamment note de bas de page n°80 
106 cf. 2.5.1. Aucune décision entrée en force n’ayant (encore) été rendue sur le même objet, le principe ne bis in 

idem (pas de décision préalable dans la même cause)  n’est pas violé ; cf, également Manuel Asile et retour, 
article B1, Les conditions de recevabilité, point 2.2.6 ; cf. aussi 2.5.1. 

file://///EJPD.INTRA.ADMIN.CH/BFM$/Teams/07_DBAS/721_SAVP1/Teammitglieder/Kar/000_Arbeitsspeicher/1)%20in%20Bearbeitung/FF%20Arbeiten/Abschreibung/Abschreibungsbeschluss%20Handbuchartikel/Art.%208%20Abs.%203bis%20AsylG
https://www.fedlex.admin.ch/eli/cc/1999/358/fr#art_8
https://www.fedlex.admin.ch/eli/cc/1999/358/fr#art_8
https://www.fedlex.admin.ch/eli/cc/1999/358/fr#art_8
https://jurispub.admin.ch/publiws/download?decisionId=7e478b24-0689-452a-b77d-1547a24c1f75
https://ark-cra.rekurskommissionen.ch/assets/resources/ark/emark/1997/9708053PUB.htm
https://jurispub.admin.ch/publiws/download?decisionId=2a943996-1bb7-46ae-ab16-a55d9356d155
https://jurispub.admin.ch/publiws/download?decisionId=c852b792-060c-4c20-988c-c26b74e12256
https://ark-cra.rekurskommissionen.ch/assets/resources/ark/emark/1997/9708053PUB.htm
https://www.sem.admin.ch/dam/sem/fr/data/asyl/verfahren/hb/b/hb-b1-f.pdf.download.pdf/hb-b1-f.pdf
https://www.sem.admin.ch/dam/sem/fr/data/asyl/verfahren/hb/b/hb-b1-f.pdf.download.pdf/hb-b1-f.pdf
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Cependant, le délai de trois ans pour déposer une nouvelle demande d’asile ne s’applique 

pas si le requérant fait valoir, dans sa demande de réouverture, une persécution au sens de 

la Convention relative au statut des réfugiés, c’est-à-dire s’il exprime un besoin de protection 

correspondant aux exigences de l’art. 18 LAsi107.  

 

La notion de persécution exposée à l’art. 18 LAsi doit être interprétée au sens large. Elle 

concerne non seulement les motifs pouvant s’avérer déterminants pour reconnaitre la qualité 

de réfugié mais également les potentielles entraves à l’exécution du renvoi, si elles sont 

dues à une intervention humaine108. En revanche, les motifs économiques ou médicaux, par 

exemple, ou encore ceux liés à une catastrophe naturelle, n’entrent pas dans la définition de 

la persécution au sens de l’art. 18 LAsi. 

 

Il suffit au requérant d’invoquer le besoin de protection au sens de l’art. 18 LAsi. La vérifica-

tion des motifs invoqués (tant sur leur vraisemblance que sur leur pertinence au regard du 

droit des réfugiés) n’est pas l’objet de la procédure de réouverture mais celui de la procédure 

d’asile elle-même (qui a été rouverte)109. D’ailleurs, il importe peu que les motifs invoqués 

pour la demande de réouverture soient les mêmes que ceux avancés pour la demande 

d’asile radiée, tant qu’il n’a pas été statué sur lesdits motifs (décision formelle ou maté-

rielle)110. 

 

En somme, en cas de radiation prononcée sur la base de l’art. 8, al. 3bis, LAsi, le SEM ne re-

jette une demande de réouverture que si (1) la nouvelle demande est déposée dans les trois 

ans après la première et (2) aucun besoin de protection au sens de l’art. 18 LAsi n’est invo-

qué111. En revanche, si d’emblée le requérant ne fait pas valoir d’intérêt légitime à la réouver-

ture de la procédure d’asile, le SEM doit prononcer une décision de non-entrée en ma-

tière112. Le rejet d’une demande de réouverture se fait via une décision susceptible de re-

cours113. 

 

Dans les autres cas (c’est-à-dire si un besoin de protection au sens de l’art. 18 LAsi est invo-

qué dans les trois ans, ou si ce délai a expiré), le SEM doit statuer formellement sur la de-

mande d’asile, c’est-à-dire rendre une décision formelle ou matérielle, et, le cas échéant, 

rendre une nouvelle décision de radiation114. Dans ce contexte, la demande de réouverture 

                                                
107 Cette interprétation découle aussi des documents retraçant la genèse de l’art. 8, al. 3bis, LAsi : « C’est simple : 

avec la formulation que vous proposez, une demande d’asile peut être à nouveau déposée ultérieure-
ment (vous dites que la Convention relative au statut des réfugiés demeure réservée) et doit ensuite être trai-
tée » (Simonetta Sommaruga, Bulletin officiel, Conseil national, session d’été 2012, treizième séance, 
13 juin 2012, 10.052, BO 012 N 1095). 

108 JICRA 2004/34, consid. 4.2. ; JICRA 2004/5, consid. 4c/bb ; JICRA 1999/16, consid. 4 
109 JICRA 2004/5, consid. 4c/bb. ; EMARK 1999/16, consid. 4. ; arrêt TAF D-105/2016 du 15 février 2016, con-

sid. 5.2 
110 Aucune décision entrée en force n’ayant (encore) été rendue sur le même objet, le principe ne bis in idem (pas 

de décision préalable dans la même cause) n’est pas violé ; cf. aussi Manuel Asile et retour, article B1, Les 
conditions de recevabilité, point  2.2.6. 

111 Par exemple si le motif invoqué est d’ordre médical ou économique. 
112 Cf. 2.5.2.1 et 2.5.2.3 
113 JICRA 1997/8, consid. 2 ss 
114 Cf. 2.5.1, notamment note de bas de page n° 80 

https://www.admin.ch/opc/fr/classified-compilation/19995092/index.html#a18
https://www.admin.ch/opc/fr/classified-compilation/19995092/index.html#a18
https://www.admin.ch/opc/fr/classified-compilation/19995092/index.html#a18
https://www.admin.ch/opc/fr/classified-compilation/19995092/index.html#a18
file://///EJPD.INTRA.ADMIN.CH/BFM$/Teams/07_DBAS/721_SAVP1/Teammitglieder/Kar/000_Arbeitsspeicher/1)%20in%20Bearbeitung/FF%20Arbeiten/Abschreibung/Abschreibungsbeschluss%20Handbuchartikel/Art.%208%20Abs.%203bis%20AsylG
https://www.admin.ch/opc/fr/classified-compilation/19995092/index.html#a18
https://www.admin.ch/opc/fr/classified-compilation/19995092/index.html#a18
https://www.admin.ch/opc/fr/classified-compilation/19995092/index.html#a8
https://www.parlament.ch/de/ratsbetrieb/amtliches-bulletin/amtliches-bulletin-die-verhandlungen?SubjectId=33085#votum104
https://ark-cra.rekurskommissionen.ch/assets/resources/ark/emark/2004/34.htm
https://entscheidsuche.ch/direkt_bund/ark/2004-5.htm
https://ark-cra.rekurskommissionen.ch/assets/resources/ark/emark/1999/16.htm
https://entscheidsuche.ch/direkt_bund/ark/2004-5.htm
https://ark-cra.rekurskommissionen.ch/assets/resources/ark/emark/1999/16.htm
http://links.weblaw.ch/BVGer-D-105/2016
https://www.sem.admin.ch/dam/sem/fr/data/asyl/verfahren/hb/b/hb-b1-f.pdf.download.pdf/hb-b1-f.pdf
https://www.sem.admin.ch/dam/sem/fr/data/asyl/verfahren/hb/b/hb-b1-f.pdf.download.pdf/hb-b1-f.pdf
https://ark-cra.rekurskommissionen.ch/assets/resources/ark/emark/1997/9708053PUB.htm
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est approuvée et la procédure d’asile se poursuit. En ce sens, le SEM doit vérifier l’ensemble 

des faits constitutifs de l’asile que le requérant fait valoir tant avant qu’après la radiation115. 

2.5.3.4.  Réouverture de la demande d’asile sur la base de l’accord de Dublin 

Indépendamment des faits à l’origine de la radiation, le SEM doit toujours rouvrir une procé-

dure d’asile si, selon le Règlement (EU) n° 604/20132, il revient à la Suisse de vérifier ladite 

demande d’asile (art. 35a LAsi). Ce peut être le cas quand une personne dont la demande 

d’asile a été radiée par la Suisse est (re)transférée en Suisse en vertu de l’accord de Dublin 

(procédure Dublin IN) ou qu’il revient à la Suisse de vérifier la demande d’asile suite à l’expi-

ration du délai de transfert sans qu’il n’ait été utilisé.  

                                                
115 Aucune décision entrée en force n’ayant (encore) été rendue sur le même objet, le principe ne bis in idem (pas 

de décision préalable dans la même cause) n’est pas violé ; cf. aussi Manuel Asile et retour, article B1, Les 
conditions de recevabilité, point 2.2.6 ; cf. 2.5.1. 

https://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=OJ:L:2013:180:0031:0059:fr:PDF
https://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=OJ:L:2013:180:0031:0059:fr:PDF
https://www.admin.ch/opc/fr/classified-compilation/19995092/index.html#a35a
https://www.sem.admin.ch/dam/sem/fr/data/asyl/verfahren/hb/b/hb-b1-f.pdf.download.pdf/hb-b1-f.pdf
https://www.sem.admin.ch/dam/sem/fr/data/asyl/verfahren/hb/b/hb-b1-f.pdf.download.pdf/hb-b1-f.pdf
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